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Rédigé par Paula Ramsay, épouse d’un militaire actif ayant 
lutté contre une blessure de stress opérationnel et diplômée 
du Programme de travail social. Reconnaître les facteurs 
déclencheurs, communiquer efficacement, sensibiliser les 
autres à l’importance de bien comprendre l’état de stress post-
traumatique (ESPT) et se faire la porte-parole de son mari et des 
autres personnes atteintes, tout cela fait maintenant partie de 
son quotidien. Elle nous dit : « J’ai écrit cet article pour affirmer 
l’importance d’une compréhension et d’une consistance au sein 
des Forces armées canadiennes, avec l’espoir qu’il instruise 
les gens sur la santé mentale et que l’on assiste à plus de fins 
heureuses. J’ai observé que certains membres de la chaîne de 
commandement étaient d’un grand soutien pour les militaires 
blessés, alors que d’autres faisaient obstacle à leurs soins. Pour 
se défaire de ses préjugés au sujet de la santé mentale, il faut 
souvent restructurer sa perception. »

Un point de vue sur le leadership et la santé mentale dans 
les Forces armées canadiennes : l’importance de comprendre

L orsqu’un militaire souffre d’un traumatisme psychologique 
comme l’ESPT, se confier à un membre de la chaîne peut se 

révéler une expérience difficile. Il doit avoir confiance que la 
personne qu’il choisit d’informer comprendra les ajustements 
que sa situation peut exiger et qu’elle sera là pour lui chaque fois 
qu’il en aura besoin. Le plus souvent, chaque unité désigne une 
ou deux personnes de sa chaîne de commandement pour 
soutenir les militaires vivant un traumatisme et non seulement 
appliquer leur plan de soins, mais aussi y prendre part. Si ces 
personnes sont absentes pour une longue période (cours, 
exercices, mission, visite), un remplaçant prend le relais, mais ce 
dernier, qui en sait souvent peu sur le plan de soins du militaire, 
le laisse souvent à lui-même. Ce manque de connaissances peut 
faire croire à ce dernier qu’il n’a pas de soutien et engendrer des 
réactions négatives et de fausses interprétations quant à son 
traitement et à ses progrès. Il est important que tous les membres 
aient la même compréhension et qu’ils emploient la même 
stratégie pour soutenir les militaires victimes d’une blessure 
psychologique et favoriser l’efficacité de la thérapie. 

Il est évident que les FAC se préoccupent du bien-être de 
leurs membres. Toutefois, c’est la manière dont la chaîne de 
commandement offre les soins et la façon dont elle comprend les 
implications des contraintes à l’emploi pour raisons médicales 
et, le cas échéant, des thérapies visant à les surmonter qui 
déterminent si les soins auront des répercussions positives ou 
négatives sur les militaires, leur famille et l’unité.

...suite à la page 2
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Bien que l’objectif des FAC soit d’assurer la continuité des soins, 
pour le bien de tous leurs membres actifs, le militaire traité 
manifeste toujours, à un moment ou à un autre, des changements 
inattendus, ce qui peut provoquer des conflits. Mais lorsque 
cela se produit, à qui revient la responsabilité de s’assurer qu’il 
reçoit les soins appropriés de la chaîne de commandement?  
La réponse est simple : tout le monde. 

Puisque les membres d’une unité interagissent sur une base 
régulière, il est essentiel qu’ils se comprennent mutuellement 
et qu’ils coopèrent pour favoriser le rétablissement de leurs 
collègues. Pour des raisons évidentes, il serait néfaste que 
tous les membres d’une chaîne de commandement participent, 
directement ou indirectement, aux plans de soins, mais chacun 
doit respecter ceux qui en font l’objet. Les contraintes à l’emploi 
pour raisons médicales ne doivent donner lieu à aucune 
interprétation par la chaîne de commandement, et un militaire ne 
doit jamais se sentir obligé de dépasser ses limites par crainte 
d’être accusé d’insubordination. Si un responsable ne comprend 
pas bien les contraintes à l’emploi pour raisons médicales d’un 
de ses subordonnés, il est de son devoir d’en discuter avec ce 
dernier ou avec l’équipe chargée de son plan de soins de santé, 
pour ainsi s’assurer qu’il ne lui donne pas un ordre qui risque 
de compromettre son progrès thérapeutique. Les militaires 
victimes d’un traumatisme psychologique ne demandent aucun 
traitement de faveur : ils souhaitent seulement être traités avec 
dignité, dans le respect de leur plan de soins, ce qui n’est pas 
toujours le cas. 

De nombreux militaires souffrant d’une blessure psychologique 
sont très fonctionnels en milieu de travail. Par conséquent, il 
est possible que leurs collègues ou leurs chefs ne sachent pas 
qu’ils soient limités par des contraintes à l’emploi pour raisons 
médicales ou qu’ils font l’objet d’un plan de soins. Ils peuvent 
donc faire part de leur condition à leurs chefs, mais ces derniers 
doivent aussi pouvoir reconnaître si le langage non verbal 
d’un de leurs membres exprime l’inconfort ou la détresse. Les 
chefs doivent donner la chance aux militaires ayant subi un 
traumatisme psychologique de se remettre, lorsque nécessaires, 
afin d’éviter que leur situation ne se dégrade. Il est primordial 
qu’ils n’entravent pas leur traitement, mais plutôt qu’ils appuient 
et favorisent leur guérison.  

Les fournisseurs de soins de santé ne sont pas les seuls à devoir 
veiller au bien-être de tous les militaires. En effet, la chaîne de 
commandement a la responsabilité de soutenir ses membres 
dans l’exercice de leurs fonctions. Le défaut de la chaîne de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour que chacun de ses membres 
soit traité comme un élément essentiel de l’organisation militaire 
peut miner considérablement le moral de toute l’unité.

Paula Ramsay
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Le général Tom Lawson, chef d’état-major de la Défense (à l’extrême 
gauche), est photographié en compagnie du lieutenant-général David 
Millar (à l’extrême droite), qui est accompagné de son épouse, Sheila, et 
de ses fils, Scott et Jason, lors de la cérémonie soulignant sa promotion, 
à Ottawa (Ontario), le 9 juillet 2014.
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Reconnaissant les responsabilités fondamentales et cruciales 
du Commandement du personnel militaire et du chef du 

personnel militaire en matière de ressources humaines, le chef 
d’état-major de la Défense a procédé à la reclassification du poste 
de chef du personnel militaire au grade de lieutenant-général.  
Par ailleurs, le général Tom Lawson a promu le chef du personnel 
militaire actuellement en poste pour qu’il puisse continuer 
d’assumer ses fonctions.

Le 9 juillet 2014, le général Lawson a remis au major-général 
David Millar, l’épaulette amovible du lieutenant-général – trois 
feuilles d’érable dorées, brodées sous l’insigne des officiers 
généraux, représentant une couronne positionnée au-dessus 
d’une croix formée d’une épée et d’un bâton.

« Le poste du chef du personnel militaire reclassifié au grade 
de lieutenant-général est représentatif de nos impératifs 
organisationnels actuels et de la priorité que j’accorde aux 
militaires et à leur famille, de même qu’à l’édification de notre 
force du futur, a déclaré le général Lawson. J’ai une très grande 
confiance en le leadership du lieutenant-général Millar. En lui 
accordant cette promotion, je reconnais le travail essentiel 
qu’il accomplit avec son équipe tous les jours pour soutenir et 
renforcer notre famille militaire. » 

Le Commandement du personnel militaire a été créé en 2006. 
Le poste de chef du personnel militaire était alors classifié au 
grade de major-général. Avant la transformation de 2006, le 
poste de chef des ressources humaines militaires portait le nom 
de Sous-ministre adjoint (Ressources humaines - Militaires), et 
il était classifié au grade de lieutenant-général. Le nombre total 
de généraux « trois feuilles » demeure à neuf, parce qu’un l’un 
d’entre eux prend sa retraite.

Le poste de chef du personnel militaire  
reclassifié au grade de lieutenant-général 

« La direction de personnel est une dynamique complexe et 
souvent délicate  dont je suis honoré d’œuvrer afin de poursuivre 
le travail amorcé dans le cadre de mes fonctions de chef du 
personnel militaire, a déclaré le lieutenant-général Millar. La 
direction de personnel, c’est bien sûr veiller au bien-être de nos 
militaires et au soutien de leur famille, mais c’est aussi, de relever 
les défis associés aux changements démographiques et attirer les 
jeunes de la prochaine génération pour qu’ils puissent s’intéresser 
à devenir de brillants combattants qui œuvreront dans n’importe 
quel contexte où les Forces armées canadiennes seront appelées 
à servir. »  

Le chef du personnel militaire a pour mission de recruter, former 
et éduquer, préparer, soutenir, honorer et reconnaître les militaires 
et leur famille pour leur service au Canada. 
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Le ruban commémoratif
Gracieuseté du Military Family Magazine

La mort d’un membre des Forces armées canadiennes (FAC) 
attriste les Canadiens d’un bout à l’autre du pays, mais ce 

sont les membres de la famille et les proches du disparu qui sont 
les plus éplorés.

Le ruban commémoratif, dont la création a été annoncée le  
6 novembre 2012, symbolise le sacrifice et la perte personnelle 
et est offert aux proches d’un militaire décédé. En date du mois 
de juillet 2014, plus de 600 rubans commémoratifs ont été 
présentés, et des applications sont traitées quotidiennement. 

On remet un ruban commémoratif pour rendre hommage à un 
membre des FAC dont le décès est attribuable à une blessure 
ou à une maladie survenue le ou après le 1er octobre 1947, soit 
la première date inscrite dans le Septième Livre du Souvenir du 
ministère des Anciens Combattants.

Le ruban commémoratif fait partie de la Trousse commémorative, 
qui comprend la Croix du Souvenir, le Parchemin commémoratif, 
la Barrette commémorative, la Médaille du sacrifice et l’inscription 
du nom du défunt dans le Septième Livre du Souvenir.

Lorsqu’un membre des FAC perd la vie, sa famille reçoit jusqu’à 
trois Croix du Souvenir. La Croix est normalement envoyée aux 
parents ou à la veuve ou le veuf du militaire décédé. Le ruban 
commémoratif complémente la Croix du Souvenir, car un plus grand 
nombre de proches sont admissibles à le recevoir. Les enfants des 
défunts ont ainsi l’occasion de recevoir un symbole spécial pour se 
souvenir de leur parent et pour leur rendre hommage. 

Les rubans sont faits à la main à la Direction – Distinctions 
honorifiques et reconnaissance avec le souci et l’attention dignes 
du sacrifice des familles et des amis de nos militaires disparus.
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La capitaine de vaisseau Josée Kurtz, directrice, Personnel maritime (à l’extrême droite), présente un ruban commémoratif à Mary Shirley Henderson (au centre) et à 
Madonna Maria Nevitt (deuxième de la droite) à Ottawa (Ontario), le 6 juin 2014. Cet honneur a été décerné pour symboliser la perte personnelle et le sacrifice, afin de 
rendre hommage au Mat 1 Edward Ingram Henderson. Le Mat 1 Henderson, l’époux de Mary et le père de Madonna, a perdu la vie après avoir été atteint par un coup 
de 20 mm à bord du Navire canadien de Sa Majesté Bonaventure, le 13 décembre 1960. Elles sont accompagnées de Jeffrey de Fourestier, gestionnaire de l’équipe 
responsable du ruban commémoratif (à l’extrême gauche) et du Pm1 Mike Dionne, officier des prix et distinctions honorifiques de la Marine (deuxième de la gauche).

...suite à la page 5
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U ne fois que le Canada a cessé d’utiliser les distinctions 
honorifiques du Commonwealth britannique pendant les années 

qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, il se retrouva sans 
méthodes officielles pour reconnaître le service distingué ou 
méritoire, civil ou militaire. La création de l’Ordre du Canada en 
1967 et de l’Ordre du mérite militaire en 1972 a constitué une 
importante amélioration. Cependant, les deux ordres servaient 
principalement à reconnaître le mérite à long terme et ne 
convenaient pas à la reconnaissance d’actions précises.  

Le 11 juin 1984, la Reine a créé la Croix du service méritoire, une 
distinction qui est un échelon sous l’Ordre du mérite militaire et qui 
reconnaît les réalisations exceptionnelles à court terme. 

Toutefois, il était bientôt évident que le niveau unique de la Croix 
manquait de souplesse. La Médaille du service méritoire et le volet 
civil de la Croix du service méritoire et de la Médaille du service 
méritoire ont donc été créés en 1991. 

Contrairement à l’Ordre du mérite militaire, l’admissibilité à la Croix 
du service méritoire ne tient pas compte du grade et du niveau de 
responsabilité du candidat potentiel. C’est ouvert à tous les grades, 
et le seul critère est le mérite. La Croix du service méritoire a donc 
été décernée à des membres du personnel de tous les rangs depuis 
sa création. Néanmoins, puisque cette distinction est souvent 
remise pour reconnaître le leadership opérationnel et stratégique, 
elle a été offerte plus souvent aux militaires hauts gradés.  

Depuis sa création il y a 30 ans, 205 Croix du service méritoire ont 
été décernées, et cette distinction est demeurée fidèle à ses critères 
originaux visant à reconnaître le mérite exceptionnel à court terme.

Seulement cinq lauréats ont reçu une deuxième Croix du service 
méritoire, qui est indiquée par une barre sur la décoration originale, 
tandis que neuf personnes ont obtenu la Croix du service méritoire 
et la Médaille du service méritoire. 

L’astronaute canadien Chris Hadfield est la seule personne qui a 
obtenu la Croix du service méritoire dans la division civile et militaire.

30 ans de reconnaissance de service méritoire
Seulement une distinction a été remise 
à un membre de la Première réserve, 
soit le Brigadier-Général Gary O’Brien, 
pour son service en Afghanistan.

Les titulaires d’une nomination hon-
orifiques ont été admissibles pour 
obtenir la Croix du service méritoire 
depuis sa création, cependant, seule-
ment un d’entre eux l’a remporté, la 
comtesse Mountbatten de Birmanie en 
1997. Elle est aussi, par coïncidence, la 
seule femme à obtenir cette distinction.

Les membres des forces alliées 
sont admissibles depuis 1990, et les 
premières présentations de cette 
distinction ont eu lieu peu de temps 
après cette date, et visaient à reconnaître le service réalisé pendant 
la guerre du Golfe. Depuis, 38 Croix du service méritoire (19 % de la 
totalité des distinctions) ont été remises à des membres des forces 
alliées. Parmi celles-ci 30 ont été décernées à des Américains, et les 
autres ont été remises à des Français, des Polonais, des Allemands 
et des Britanniques. 

La Croix du service méritoire représente un outil puissant, mais aussi 
souple, servant à reconnaître les réussites militaires exceptionnelles 
réalisées sur une période limitée et déterminée, qu’il s’agisse de cinq 
minutes ou de cinq ans. Les critères sont généraux et permettent la 
reconnaissance du mérite exceptionnelle dans diverses situations, 
qui ne se limitent pas aux opérations outre-mer.

Maintenant que les opérations en Afghanistan ont pris fin, les 
membres du Comité consultatif sur les décorations des Forces 
canadiennes espèrent voir des nominations qui maintiennent les 
normes élevés de mérite ainsi que des nominations qui sont plus 
représentatifs de la démographie et des activités globales des 
Forces armées canadiennes.

« Lors de ma visite à la Direction – Distinctions honorifiques et 
reconnaissance, il était évident que tous ceux qui y travaillent 
comprennent l’importance de leurs efforts et ce que ce gage 
de reconnaissance représente pour nos familles », a déclaré le 
lieutenant-général David Millar, chef du personnel militaire.

Les rubans seront décernés automatiquement aux militaires 
décédés le ou après le 6 novembre 2012 et dont la mort est 
attribuable au service. Pour les décès qui ont eu lieu entre le 

1er octobre 1947 et le 5 novembre 2012, des formulaires de 
demande doivent être envoyés à la Direction – Distinctions 
honorifiques et reconnaissance. 

Pour en savoir plus sur le ruban commémoratif ou pour accéder au 
formulaire de demande en ligne, visitez le site Web de la Direction 
– Distinctions honorifiques et reconnaissance, ou communiquez 
avec l’équipe responsable du ruban commémoratif par courriel, 
ou en téléphonant au 1-855-433-2976.

http://www.cmp-cpm.forces.gc.ca/dhr-ddhr/chc-tdh/chart-tableau-fra.asp?ref=msc
http://www.cmp-cpm.forces.gc.ca/dhr-ddhr/chc-tdh/chart-tableau-fra.asp?ref=memr
http://www.cmp-cpm.forces.gc.ca/dhr-ddhr/chc-tdh/chart-tableau-fra.asp?ref=memr
mailto:Ribbon.Ruban%40forces.gc.ca?subject=
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La rédaction de courriels dans une  
organisation ou une unité bilingue
Vous vous demandez dans quelle langue vos courriels 

devraient être rédigés? Les directives de communications 
ci-après vous aideront à écrire des courriels aux membres du 
personnel du ministère de la Défense nationale (MDN) et aux 
membres des Forces armées canadiennes (FAC) qui travaillent 
au sein d’une organisation ou d’une unité bilingue. 

En tant qu’employé du MDN ou membre des FAC qui occupe un 
poste bilingue dans une organisation ou une unité bilingue, vous 
pouvez vous adresser à vos collègues en français, en anglais, 
ou dans les deux langues. Vous devriez faire de votre mieux 
pour tenir compte des personnes d’autres groupes linguistiques, 
puisqu’ils détiennent également le droit de travailler dans la 
langue de leur choix. Il est donc essentiel de faire tout votre 
possible pour être courtois et de faire preuve de bon jugement 
lorsque vous rédigez des courriels. 

L’envoi d’un courriel à un groupe de personnes 

Lorsque vous envoyez un courriel à un groupe de personnes, vous 
devez écrire votre message dans les deux langues officielles. 
Si on vous envoie un courriel dans une langue officielle, et que 
vous aimeriez le faire suivre à d’autres personnes dans une 

organisation ou une unité bilingue, vous devez vous assurer 
que le message et d’abord traduit avant de l’envoyer. Si l’un de 
destinataires répond à votre courriel envoyé au groupe, tous les 
courriels subséquents peuvent être rédigés dans la langue de 
leur choix. 

L’ordre des langues officielles 

L’ordre des langues officielles dans un courriel est déterminé par 
la langue utilisée par la majorité de la population dans la province 
ou le territoire dans lequel se trouve votre bureau. Par exemple, 
le français doit être en premier si vous envoyez un courriel à 
partir d’un bureau au Québec, et l’anglais doit être en premier 
si vous envoyez un courriel à partir d’un bureau en Ontario.  
Les courriels qui débutent avec le français devraient indiquer  
« The English text follows », et ceux qui débutent avec l’anglais, 
« Le texte français suit ». 

Frais de bagages exonérés  
pour les voyageurs membres  
des Forces armées canadiennes

G râce aux partenariats de voyages établis dans le cadre du 
Programme de reconnaissance des FC, les anciens membres 

et les membres actuels des Forces armées canadiennes qui 
entreprennent un voyage d’affaires ou d’agrément peuvent tirer 
profit des franchises de bagages bonifiées offertes par WestJet 
et Air Canada.

Les deux compagnies aériennes annuleront les frais de bagages 
une fois que le militaire s’enregistre et présente une pièce 
d’identité valide (la carte UneFC, NDI 20, NDI 10 ou NDI 75).  

L’entreprise WestJet annulera les frais pour un maximum de 
quatre articles de bagage tandis qu’Air Canada annulera les 
frais pour un maximum de trois articles de bagage. Il y a 
des limites relatives aux bagages excessivement lourds et 
surdimensionnés.

Pour connaître les détails et pour en savoir plus sur d’autres 
rabais et offres spéciales, visitez le site Web du Programme 
de reconnaissance des FC. 

https://www.cfmws.com/fr/ourservices/cfone/pages/joinnow.aspx
http://www.cfappreciation.ca/fr/discounts/pages/results.aspx?Scope=ViewAll&Category=Travel&sPage=Travel.aspx
http://www.cfappreciation.ca/fr/discounts/pages/results.aspx?Scope=ViewAll&Category=Travel&sPage=Travel.aspx

